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Madame, Monsieur,
Objet : [insérer l’intitulé, le lieu et les dates de la réunion, ou la description des autres travaux que le conseiller temporaire sera chargé d’effectuer]
J’ai le plaisir de vous inviter à [participer à la réunion susmentionnée][accomplir les tâches ci‑dessus] en tant que conseiller temporaire auprès de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS).
[Note à l’intention des groupes organiques : pour les réunions, veuillez vous référer à la note de bas de page 1 et insérer le texte de la note le cas échéant.][footnoteRef:1] [1:  Un projet d’ordre du jour est annexé à la présente à titre d’information. [Si le calendrier le permet, les documents de travail vous seront transmis à l’avance. Dans le cas contraire, un jeu complet de documents sera disponible à votre arrivée à … .]
La langue de travail de la réunion est le (l’) … [Les langues de travail seront … et …, et l’interprétation sera assurée.]] 

[Note à l’intention des groupes organiques : pour les autres travaux, veuillez vous référer à la note de bas de page 2 et insérer le texte de la note le cas échéant.][footnoteRef:2] [2:  Les documents de travail pertinents pour ces travaux [sont joints à la présente] [vous seront transmis avant le début de votre affectation].] 






PIÈCES JOINTES (comme mentionné)

bcc :	bureau régional concerné


Conformément à la politique de l’OMS en matière de déclaration d’intérêts (experts de l’OMS), je joins à la présente un mémorandum d’accord (pièce jointe 1, à laquelle est jointe une annexe) fixant les modalités et conditions auxquelles votre affectation en tant que conseiller temporaire sera assujettie. Veuillez les lire attentivement et renvoyer à l’OMS une copie contresignée de la présente, ainsi qu’une copie signée du mémorandum d’accord (pièce jointe 1) et de son annexe. Veuillez noter que vous recevrez un courrier distinct concernant le formulaire de déclaration d’intérêts (experts de l’OMS) et l’engagement de confidentialité (annexe C), que vous devrez remplir dans les meilleurs délais. En outre, vous trouverez ci-joint un document intitulé « Indications aux experts » (annexe A) qui pourra vous être utile pour remplir le formulaire de déclaration d’intérêts, ainsi que le « Code de conduite des experts de l’OMS » (annexe B). Dès que vous recevez ces documents, veuillez les lire attentivement et les compléter.
Veuillez prendre note du fait que l’invitation qui vous est faite d’exercer les fonctions de conseiller temporaire est soumise à la réception : i) par l’OMS du mémorandum d’accord signé, de la déclaration d’intérêts remplie et soumise électroniquement et de l’engagement de confidentialité (annexe C) ; ii) par vous‑même d’une notification écrite de l’OMS vous indiquant que les informations divulguées dans la déclaration d’intérêts n’appellent pas de modification ou d’annulation de la présente invitation ; et iii) de la lettre d’invitation contresignée. L’OMS prendra en charge, conformément à ses règles, les frais de voyage, l’allocation journalière de subsistance et les faux frais. À cet égard, une autorisation de voyage vous sera envoyée. Vous ne devrez par conséquent pas entreprendre de voyage ou de travaux ni prendre de mesure en rapport avec cette invitation tant que vous n’aurez pas reçu cette notification écrite de l’OMS.
Dans l’intervalle, vous devez effectuer vos réservations de vol par l’intermédiaire de l’agence suivante et nous informer de l’itinéraire prévu dès que possible :
CARLSON WAGONLIT TRAVEL Pologne (pour le Siège uniquement) 
Courriel : whoint.ch@contactcwt.com 
Tél. : +41 (22) 791 40 71 (24h/24, 7 jours sur 7)
Veuillez noter que votre billet d’avion vous sera fourni par l’OMS exclusivement par l’intermédiaire de cette agence. Au cas où vous souhaiteriez acheter vous-même votre billet et en demander le remboursement ultérieurement, il vous faudra obtenir l’autorisation préalable de l’Organisation, celle-ci n’étant accordée que dans des circonstances exceptionnelles.
L’OMS prend en charge le billet le moins cher en classe économique selon l’itinéraire le moins coûteux, à condition que la durée du voyage ne dépasse pas de 4 heures ou plus celle par la voie la plus directe.
[À usage interne : Pour les conseillers se rendant dans l’une des villes suivantes : Addis‑Abeba – Accra – Amman – Atlanta – Bangkok – Beyrouth – Brazzaville – Copenhague – Dakar – Genève – Jakarta – Johannesburg – Le Caire – Libreville – Londres – Manille – Nairobi – Paris – Rome.
Dès que vous recevez votre autorisation de voyage de l’OMS, veuillez effectuer votre réservation d’hôtel sur la plateforme de réservation HCorpo, à l’adresse https://www.hcorpo.com/who/user.  
Vérifiez que les dates de votre réservation d’hôtel correspondent exactement aux dates de votre voyage officiel. Si vous souhaitez prolonger votre séjour pour des raisons personnelles, veuillez contacter l’hôtel directement. L’OMS paiera les nuits d’hôtel par l’intermédiaire de la plateforme HCorpo. Seules vos dépenses personnelles et les taxes municipales de séjour (le cas échéant) resteront à votre charge. Vous trouverez ci-joint un guide qui vous donnera de plus amples informations.
À usage interne : Pour les conseillers qui se rendent dans d’autres destinations – si la réservation est effectuée par le Département/l’Unité.     
[Une chambre pour une personne a été provisoirement réservée à votre nom à l’hôtel … (indiquez l’adresse, le numéro de téléphone, le numéro de télécopie, l’adresse électronique) du … au … compris. Le tarif est de … par nuit [petit déjeuner compris]. Si vous souhaitez confirmer cette réservation, veuillez envoyer vos coordonnées de carte de crédit directement à l’hôtel [ou à ce bureau (…)]. À défaut de confirmation par carte de crédit, la chambre ne sera réservée que jusqu’au … . Veuillez nous faire savoir si vous prévoyez d’arriver après … ou si vous souhaitez modifier cette réservation, de façon que nous puissions en informer l’hôtel. Vous devrez régler vous-même la facture de l’hôtel.]
Vous devrez vous occuper personnellement d’obtenir les visas et de faire pratiquer les vaccinations qui pourraient être exigés pour ce voyage.
À cet égard, à réception de la présente lettre, veuillez vérifier auprès de l’Ambassade ou du Consulat de Suisse le plus proche si vous devez être en possession d’un visa pour entrer en Suisse. Si c’est le cas, veuillez nous le faire savoir en envoyant un courriel ou une télécopie à (……………………….) et nous fournir votre adresse électronique/numéro de télécopie et les informations personnelles vous concernant (c’est-à-dire nom(s) et prénom(s) tels qu’ils figurent sur votre passeport, titre (M., Mme, Mlle, etc.), date de naissance, nationalité, numéro de passeport, date de délivrance et d’expiration du passeport). À réception de votre communication, et pour autant que nous recevions ces informations en temps voulu, l’OMS vous fournira une lettre appuyant la demande de visa, soit par télécopie, soit par courriel, que vous devrez présenter à la représentation suisse compétente lorsque vous ferez votre demande de visa. Selon les informations dont dispose l’OMS, l’obtention d’un visa peut prendre jusqu’à 21 jours. Il vous est par conséquent vivement conseillé de faire la demande de visa bien avant la date prévue de votre départ. Il est entendu que la décision de délivrer ou non un visa au demandeur appartient aux seules autorités suisses compétentes.[footnoteRef:3] [3:  Note à l’intention des groupes organiques : texte à adapter lorsque le travail est effectué ou le lieu de la réunion est situé hors de Suisse.] 

Dans l’attente de votre réponse, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.
[signature][footnoteRef:4] [4:  Note à l’intention des groupes organiques : les signatures ne doivent jamais apparaître sur une page distincte où ne figure pas le texte de fond de la lettre.] 

[nom] .....................
[titre] ...........................

Je souscris aux conditions énoncées dans la présente lettre et dans la pièce jointe 1, lesquelles sont dûment remplies. J’ai par ailleurs dûment rempli et signé la déclaration d’intérêts ci-jointe (experts de l’OMS) et l’engagement de confidentialité, en ligne.


Nom :		



Signature :[footnoteRef:5]		Date :	 [5:   Note à l’intention des groupes organiques : les signatures ne doivent jamais apparaître sur une page distincte où ne figure pas le texte de fond de la lettre.
] 
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Pièce jointe 1

Mémorandum d’accord
Modalités et conditions applicables aux conseillers temporaires

Je soussigné(e) conviens, en acceptant de travailler en tant que conseiller temporaire auprès de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), de ce qui suit :
1.	RELATIONS ENTRE LES PARTIES
L’exécution de travaux en tant que conseiller temporaire n’institue aucune relation d’employeur à employé entre l’OMS, d’une part, et moi-même et/ou toute personne se réclamant de moi, d’autre part. Ainsi, l’OMS ne saurait assumer à l’égard de moi-même ou de toute autre personne quelle qu’elle soit aucune responsabilité pour tout dommage, préjudice, accident, lésion corporelle, maladie et/ou décès survenant dans le cadre, ou en raison, de mon affectation en tant que conseiller temporaire auprès de l’OMS, ou d’un déplacement la concernant.

2.	CONFLIT D’INTÉRÊTS
J’accepte de remplir en toute sincérité la déclaration d’intérêts (experts de l’OMS) et de divulguer toute circonstance pouvant donner lieu à un conflit d’intérêts réel, potentiel ou apparent en rapport avec mon travail en tant que conseiller temporaire. Je m’assurerai que les informations divulguées sont correctes et déclarerai en toute sincérité qu’il n’existe à ma connaissance aucune autre situation de conflit d’intérêts réel, potentiel ou apparent. Je m’engage à informer rapidement l’OMS de tout changement de situation, y compris si un problème se pose au cours de mon travail en tant que conseiller temporaire. Je comprends et conviens que le présent mémorandum d’accord peut être annulé par l’OMS si l’Organisation considère que les informations que je divulgue dans la déclaration d’intérêts appellent une modification ou une annulation de l’invitation qui m’est faite d’exercer les fonctions de conseiller temporaire auprès de l’OMS.
3.	ASSURANCE
Je conviens que les dispositions relatives à l’assurance énoncées ci-après sont prises par l’OMS sans préjudice de la section 1 ci-dessus. Ainsi, je conviens que l’OMS n’assume aucune responsabilité pour tout dommage, préjudice, accident, lésion corporelle, maladie et/ou décès survenant dans le cadre, ou en raison, de mon affectation en tant que conseiller temporaire auprès de l’OMS, ou d’un déplacement la concernant.
Pendant la durée du voyage, mes bagages et effets personnels seront assurés par l’OMS pour un montant de US $5000 (cinq mille dollars des États-Unis). Cette assurance couvre l’ensemble de mes bagages à main à l’exception des documents, des billets de transport, des devises/
espèces/chèques de voyage, des timbres, du papier timbré, des papiers d’identité, des articles de ménage et des objets d’art. Les ordinateurs personnels et leurs accessoires ne sont pas compris dans l’assurance bagages personnels de l’OMS sauf s’il est indiqué sur l’autorisation de voyage qu’un ordinateur personnel est requis pendant le voyage. Les ordinateurs portables doivent être transportés en cabine en tant que bagages à main et non enregistrés en soute. Les frais de remplacement des billets d’avion, cartes de crédit et documents officiels volés peuvent faire l’objet d’une demande d’indemnisation auprès de l’assurance.
J’ai pris connaissance du fait que je serai aussi couvert par une assurance contre les accidents et les maladies revêtant un caractère d’urgence*. (Une description de la couverture d’assurance offerte par la police susmentionnée et une brochure d’information contenant des renseignements supplémentaires, notamment sur la présentation de demandes de remboursement, figurent sur le site Web de Cigna : http://www.cignahealthbenefits.com. Sous « Assurés », il convient d’indiquer le numéro de référence type 378/WHCPVE et, sur l’écran suivant, la date de naissance type 31/01/1977.)
J’ai compris que la police d’assurance susmentionnée ne comprend pas une couverture « maladie » générale (assurance médicale), à laquelle je dois souscrire et continuer à souscrire au titre de mon régime d’assurance-maladie national, institutionnel ou privé, ou auprès de l’assureur proposé par l’OMS conformément à l’alinéa ci‑dessous, et s’étendant à tous les lieux d’affectation où j’interviendrai pour le compte de l’OMS.
J’ai compris que je pouvais souscrire à mes frais une assurance complémentaire directement auprès de l’assureur proposé par l’OMS pour indemnisation en cas de décès consécutif à une maladie et pour remboursement des frais médicaux occasionnés par des affections générales (ne revêtant pas un caractère d’urgence*) au cours de la période du contrat. D’autres informations concernant cette assurance complémentaire volontaire figurent sur le site Web de Cigna : http://www.cignahealthbenefits.com. Sous « Assurés », il convient d’indiquer le numéro de référence type 378/WHCPVE et, sur l’écran suivant, la date de naissance type 31/01/1977.
J’ai bien compris en outre que si je souhaite me prévaloir d’une telle couverture complémentaire volontaire, je dois m’adresser directement à la compagnie d’assurances et m’acquitter des primes correspondant à l’ensemble de la période du contrat avant la date du commencement de celui‑ci.
Enfin, j’ai bien compris que, tant en ce qui concerne : i) la police d’assurance contre les accidents et les maladies revêtant un caractère d’urgence* ; et ii) la couverture d’assurance complémentaire volontaire visées ici :
· tous les échanges concernant la couverture volontaire s’effectuent entre la compagnie d’assurances et moi-même, sans intervention de l’OMS ;
· je dois présenter toute demande d’indemnisation directement à la compagnie d’assurances, qui les examine et les traite sans intervention de l’OMS ;
· l’OMS décline toute responsabilité quant au non-versement par la compagnie d’assurances de la totalité ou d’une partie du montant indiqué dans une demande d’indemnisation présentée par moi ; et
· l’OMS décline toute responsabilité quant aux dépenses encourues par moi du fait d’une maladie contractée sur le lieu d’affectation qui dépasseraient le montant de la couverture d’assurance (obligatoire et/ou volontaire) visée dans la présente lettre ou à défaut d’avoir souscrit une assurance couvrant les affections générales (ne revêtant pas un caractère d’urgence*) pendant la durée du contrat.
* Note : On entend ici par « revêtant un caractère d’urgence » une situation engageant le pronostic vital ou une situation dans laquelle le patient doit commencer un traitement dans les 48 heures alors qu’un déplacement n’est pas possible pour des raisons médicales.
4.	POLITIQUE ANTITABAC
Je sais et accepte le fait qu’il est interdit de fumer dans les locaux de l’OMS et dans tous les espaces où ont lieu des réunions de l’OMS en dehors des locaux de l’Organisation.
5.	ENGAGEMENT DE CONFIDENTIALITÉ
Je m’engage à exercer la plus grande discrétion pour toutes les questions relatives à mon affectation en tant que conseiller temporaire auprès de l’OMS. À cet égard, je traiterai toutes les informations et toute la documentation (quelle qu’en soit la forme) auxquelles je pourrais avoir accès dans le cadre ou en raison de mon affectation en tant que conseiller temporaire auprès de l’OMS, comme des informations et documents confidentiels sur lesquels l’OMS et/ou les parties collaborant avec l’OMS ont un droit de propriété, et conviens de prendre toute mesure raisonnable pour veiller à ce que ces informations et cette documentation (ci-après appelées conjointement « informations ») :
i)	ne soient pas utilisées à une fin autre que l’exécution de mes travaux en tant que conseiller temporaire auprès de l’OMS ; et
ii)	soient divulguées et fournies uniquement aux personnes qui ont besoin de connaître ces informations à la fin susmentionnée et sont elles-mêmes tenues par des obligations de confidentialité et de non-utilisation similaires à celles qui figurent dans le présent mémorandum d’accord.
Cet engagement ne cesse pas une fois mon travail en tant que conseiller temporaire achevé. Toutefois, il n’y a aucune obligation de confidentialité si et dans la mesure où : i) les informations sont accessibles au public, ou deviennent accessibles au public en dehors de mon fait ; ou ii) les informations avaient déjà été portées à ma connaissance (comme l’attestent des documents écrits) auparavant ; ou iii) les informations me sont transmises par un tiers sans qu’il y ait infraction à l’obligation de confidentialité.
Je conviens de renvoyer rapidement toute copie des informations et de la documentation susmentionnées à l’OMS lorsque mes travaux en tant que conseiller temporaire auprès de l’Organisation seront terminés ou s’il est mis fin de manière anticipée au présent mémorandum d’accord.
6.	INDÉPENDANCE
Je conviens de respecter l’impartialité et l’indépendance requises de l’OMS. À cet égard, je ne solliciterai ni n’accepterai d’instructions d’aucun gouvernement ou d’aucune autorité extérieure à l’OMS concernant le travail que j’accomplis en tant que conseiller temporaire auprès de l’OMS. 
7.	DROITS
J’accepte que tout droit afférent au travail que j’aurai effectué dans le cadre, ou en raison, de mon affectation en tant que conseiller temporaire auprès de l’OMS soit exclusivement dévolu à l’Organisation. Par la présente, je cède irrévocablement et inconditionnellement l’ensemble de ces droits à l’OMS et renonce à tout droit moral attaché à ce travail.
J’ai pris connaissance du fait et accepte que l’OMS se réserve le droit : a) de réviser ce travail ; b) de l’utiliser d’une manière différente que celle qui était initialement envisagée ; ou c) de ne pas l’utiliser ou le publier du tout.
8.	RESPECT DES CODES ET POLITIQUES DE L’OMS
En signant le présent mémorandum d’accord, je reconnais avoir lu les Politiques de l’OMS (telles que définies ci-dessous), je les accepte et je conviens de m’y conformer. En lien avec ce qui précède, je suis toutes les formations en ligne exigées par l’OMS, et je m’abstiens de tout comportement pouvant constituer une violation des normes de conduite, telles que décrites dans les politiques de l’OMS. Sans limiter la portée de ce qui précède, je signalerai immédiatement à l’OMS, conformément aux dispositions des Politiques de l’OMS applicables, toute violation effective ou présumée desdites Politiques dont j’ai connaissance. Aux fins du présent mémorandum d’accord, l’expression « Politiques de l’OMS » signifie collectivement : i) le Code d’éthique, ii) la Politique de l’OMS sur la prévention de l’inconduite sexuelle et les mesures destinées à y remédier, iii) la Politique de l’OMS relative à la prévention et la lutte contre les comportements abusifs, iv) le Code de conduite de l’OMS pour une recherche responsable,  v) la Politique de l’OMS de prévention et de lutte contre les représailles, et vi) la Politique OMS de prévention, de détection et de répression de la fraude et de la corruption, y compris leurs modifications éventuelles et qui sont publiquement accessibles sur le site internet de l’OMS à l’adresse suivante http://www.who.int/about/ethics/fr/.
9.	TOLÉRANCE ZÉRO POUR L’INCONDUITE SEXUELLE, LE HARCÈLEMENT AINSI QUE TOUTE AUTRE FORME DE COMPORTEMENT ABUSIF
L’OMS applique la tolérance zéro en matière d’inconduite sexuelle sous toutes ses formes (un terme général qui inclut l’exploitation sexuelle, l’abus sexuel, le harcèlement sexuel), de harcèlement, et de toute autre forme de comportement abusif. À cet égard, et sans limiter la portée de toute autre disposition du présent mémorandum d’accord, je garantis (i) que je suivrai rapidement toutes les formations en ligne exigées par l’OMS, (ii) je m’abstiendrai de tout comportement qui relèverait de toute forme d’inconduite sexuelle telle que décrite dans la Politique  de l’OMS sur la prévention de l’inconduite sexuelle, et/ou de harcèlement  ou de toute autre forme de comportement abusif tel que décrit dans la Politique de l’OMS relative à la prévention et la lutte contre les comportements abusifs ; (iii) que je signalerai immédiatement à l’OMS, en contactant le Bureau des services de contrôle interne (investigation@who.int) ou par le biais du Service de signalement des problèmes d’intégrité, qui est joignable via https://www.who.int/fr/about/ethics/integrity-hotline, toute violation réelle ou présumée de l’une ou l’autre de ces  Politiques dont j’ai connaissance, conformément à leurs dispositions respectives, et (iv) qu’elle coopérera avec l’OMS concernant la réponse à de telles violations réelles ou présumées.
10.	ANTI-TERRORISME ET SANCTIONS DE L’ONU ; FRAUDE ET CORRUPTION
Je garantis, pour toute la durée de mon affectation en tant que conseiller temporaire :
i)	que je ne suis ni ne serai impliqué à l’égard de, ni associé à, aucune personne ou entité que le régime de sanctions du Conseil de sécurité de l’ONU a désignée comme étant associée au terrorisme, que je ne ferai aucun paiement à, ou ne soutiendrai d’aucune autre manière, une telle personne ou entité, et que je ne conclurai aucune relation d’emploi ni aucune autre relation contractuelle avec une telle personne ou entité ;
ii)	que je ne prendrai part à aucune frauduleuse ou de corruption telles que définies dans la Politique OMS de prévention, de détection et de répression de la fraude et de la corruption en lien avec l’exécution du présent mémorandum d’accord ; 
iii)	[que je prendrai toutes les mesures raisonnables et appropriées pour aviser toute personne physique et/ou morale, engagée ou autrement utilisée en lien avec l’exécution du présent mémorandum d’accord, de la Politique OMS de prévention, de détection et de répression de la fraude et de la corruption et de leur devoir de se conformer aux normes de conduite énoncées dans la politique susmentionnée] ;
iv)	que je prendrai toutes les mesures nécessaires pour empêcher le financement du terrorisme et/ou de toute pratique frauduleuse ou de corruption telle que mentionnée ci-dessus en lien avec l’exécution du présent mémorandum d’accord ; et
iv)	que je rapporterai immédiatement à l’OMS, par le biais du service de signalement des problèmes d’intégrité de l’OMS ou directement auprès du Bureau des services de contrôle interne (investigation@who.int), toutes les allégations crédibles de pratique frauduleuse ou de corruption réelle ou présumée (telle que définie dans la Politique OMS de prévention, de détection et de répression de la fraude et de la corruption) en lien avec l’exécution du présent mémorandum d’accord dont j’ai connaissance et que je réagirai, de manière appropriée et dans un délai convenable, à de telles allégations conformément à ses règles, règlements, politiques et procédures respectives. Les informations pertinentes concernant la nature de toutes allégations crédibles de violations réelles ou présumées ainsi que les détails concernant la répression envisagée, le résultat d’une telle répression, et toute mesure corrective mise en œuvre, doivent être communiqués et coordonnés avec l’OMS, étant entendu que, sous réserve des dispositions de la Politique OMS de prévention, de détection et de répression de la fraude et de la corruption, l’anonymat et les droits à une procédure équitable des personnes concernées seront respectés.
11.	VIOLATION DE CLAUSES ESSENTIELLES
Je reconnais et accepte que chacune des dispositions des paragraphes 8, 9 et 10 ci-dessus constitue une clause essentielle du présent mémorandum d’accord, et qu’en cas de manquement à l’une quelconque de ces dispositions, l’OMS peut, à sa seule discrétion, décider : 
i)	de résilier immédiatement le présent mémorandum d’accord, et/ou tout autre contrat conclu entre moi et l’OMS, moyennant une notification écrite adressée à mon attention, sans être redevable d’aucune pénalité au titre d’une telle résiliation et sans que sa responsabilité ne soit engagée d’une quelque manière que ce soit ; et/ou 
ii)	de m’exclure de toute relation contractuelle ou collaboration future avec l’OMS.
L’OMS sera en droit de rapporter toute violation de ces dispositions aux organes directeurs de l’OMS, aux autres organismes des Nations Unies et/ou aux donateurs.
12.	UTILISATION DU NOM ET DE L’EMBLÈME DE L’OMS
Je n’ai pas le droit, dans aucune déclaration ni aucun support à caractère publicitaire ou promotionnel, de faire référence au présent mémorandum d’accord ou à ma relation avec l’OMS, ni d’utiliser d’une autre manière le nom (ou toute abréviation de celui-ci) et/ou l’emblème de l’Organisation mondiale de la Santé, sans l’autorisation écrite préalable de l’OMS.
13.	PUBLICATION DE L’ACCORD
Sous réserve de considérations relatives à la confidentialité, l’OMS a le droit de divulguer l’existence du présent mémorandum d’accord et de publier et/ou rendre public d’une autre manière mon nom ainsi que des informations générales concernant mon affectation en tant que conseiller temporaire. Cette divulgation se fera conformément à la politique de l’OMS sur la divulgation des informations et aux dispositions du présent accord.
14.	DISPOSITIONS RESTANT EN VIGUEUR APRES LA FIN DU MEMORANDUM D’ACCORD
Les clauses du présent mémorandum d’accord qui sont, par leur nature, destinées à survivre à l’expiration ou à la résiliation anticipée dudit mémorandum d’accord continueront de s’appliquer.
15.	RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS
Nonobstant toute disposition spécifique dans les présentes, le présent mémorandum d’accord et tout différend en découlant sont régis par les principes généraux du droit, à l’exclusion de tout régime juridique national particulier. Tout différend découlant de, ou relatif au présent mémorandum d’accord, y compris sa validité, son interprétation ou  son application,  qui n’aurait pu être résolu à l’amiable fera l’objet d’une conciliation. Dans l’éventualité où le différend ne serait pas résolu par conciliation dans un délai de trente (30) jours, le différend sera réglé par arbitrage. Les modalités de l’arbitrage seront convenues entre les parties ou, en l’absence d’accord dans un délai de trente (30) jours suivant la date de communication de l’intention d’entamer une procédure d’arbitrage, seront déterminées selon le règlement d’arbitrage de la Chambre de Commerce Internationale. Les parties reconnaissent que la sentence arbitrale sera finale.
16.	PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DE L’OMS
Aucun des termes du présent mémorandum d’accord ne constitue ou ne doit être considérée comme constituant une renonciation à quelque  privilège et immunité que ce soit dont jouit l’OMS en vertu d’une quelconque source de droit ou comme une soumission de l’OMS à la compétence d’une quelconque juridiction nationale.
En signant le présent mémorandum d’accord, je confirme que j’accepte mon affectation en tant que conseiller temporaire, conformément aux modalités et conditions figurant dans la lettre d’invitation ainsi que dans le présent mémorandum d’accord et ses annexes, et sous réserve de celles-ci.

Nom :		


Signature :[footnoteRef:6]		Date :	 [6:  Note à l’intention des Groupes organiques : les signatures ne doivent jamais apparaître sur une page distincte où ne figure pas le texte de fond de la lettre.] 



Lieu :		




Reçu par l’OMS :

Signature :[footnoteRef:7]		Date :	 [7:  Note à l’intention des Groupes organiques : les signatures ne doivent jamais apparaître sur une page distincte où ne figure pas le texte de fond de la lettre.] 


Nom et titre du fonctionnaire responsable : 	
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5
Modalités et conditions applicables aux conseillers temporaires

FRAIS DE VOYAGE, INDEMNITÉ JOURNALIÈRE DE SUBSISTANCE ET FAUX FRAIS

L’OMS prendra en charge mes frais de billet de train en première classe et/ou de billet d’avion depuis mon lieu de résidence jusqu’au lieu de travail et retour. Compte tenu des contraintes financières auxquelles l’OMS se trouve confrontée, j’accepte de contribuer à la réduction des frais de transport en utilisant les billets les moins chers.
La classe de voyage par transport aérien que l’OMS pourra financer est le suivant :[footnoteRef:8] [8:  Note à l’intention des groupes organiques : toute exception à la classe standard nécessite l’approbation préalable du Sous-Directeur général chargé du Groupe GMG au Siège, et du Directeur de l’administration et des finances dans les bureaux régionaux.] 

[Le billet d’avion le moins cher en classe économique selon l’itinéraire le moins coûteux, à condition que la durée du voyage ne dépasse pas de 4 heures ou plus celle par la voie la plus directe.]
Si je souhaite voyager en classe supérieure, ou modifier la compagnie aérienne ou l’itinéraire, il m’est possible de le faire à mes frais, mais, conformément à la politique de l’OMS en matière de voyages, l’obligation financière de l’OMS ne saurait dépasser les limites mentionnées ci-dessus.
L’OMS me transmettra l’autorisation de voyage lorsqu’elle aura reçu la lettre d’invitation contresignée et le mémorandum d’accord signé, ainsi que la déclaration d’intérêts pour les experts de l’OMS remplie et signée, et lorsqu’elle sera en mesure de me confirmer par écrit que les informations divulguées dans la déclaration d’intérêts n’appellent pas de modification ou d’annulation de l’invitation de l’Organisation.
Afin de tirer parti des tarifs aériens les plus avantageux, je ferai mes réservations le plus tôt possible par l’intermédiaire de l’agence de voyages mentionnée dans la lettre d’invitation. 
L’OMS prévoit une assurance pour l’annulation du voyage au cas où je serais incapable de voyager pour des raisons médicales et où le billet acheté ne pourrait être modifié ou annulé.
Si je souhaite voyager par la route, en utilisant mon propre véhicule, je demanderai à l’OMS une autorisation spéciale à l’avance. Dans un tel cas, le montant maximum remboursé par l’OMS sera calculé au taux officiel des Nations Unies en fonction du kilométrage aller et retour jusqu’à destination par l’itinéraire le plus direct. Je ferai savoir à l’OMS si j’ai besoin du détail du montant qui me sera remboursé. Je conviens que des éléments prouvant que le voyage en voiture a bien été effectué et attestant de la distance parcourue doivent être présentés.
INDEMNITÉ JOURNALIÈRE DE SUBSISTANCE
L’OMS me versera une indemnité journalière de subsistance (per diem), calculée au taux standard publié par les Nations Unies pour le lieu concerné, pour la durée de tout voyage entrepris au cours de mon affectation et pour la durée du voyage à partir de mon lieu de résidence jusqu’au lieu de travail et retour, à l’exception du dernier jour de voyage (pour lequel aucune indemnité journalière de subsistance n’est due). Une allocation équivalant à 50 % de l’indemnité applicable à la ville de départ sera versée aux voyageurs pour une nuit passée dans l’avion. Une allocation de voyage supplémentaire de US $47* par ville de départ et d’arrivée sera versée afin de couvrir les dépenses diverses et le transport local. Je conviens et j’accepte que l’allocation totale décrite ici vise à couvrir l’ensemble des frais liés à mon affectation, tels que le logement, les repas et l’ensemble des autres faux frais. En conséquence, les taxes d’aéroport et les frais de transport par voie terrestre de l’aéroport jusqu’à l’hôtel ou vice versa ne seront pas remboursés séparément, et je ne suis pas tenu de présenter une demande de remboursement des frais de voyage.
La politique de l’OMS en matière de remboursement des frais d’hébergement diffère selon que le voyageur séjourne à l’hôtel ou dans tout autre établissement commercial, ou prend ses propres dispositions pour se loger sans encourir de frais d’hébergement. Les voyageurs qui séjournent à l’hôtel recevront la totalité de l’indemnité journalière de subsistance applicable ; les voyageurs qui n’encourent aucune dépense de logement recevront 50 % du taux applicable de l’indemnité journalière de subsistance.
Je conviens d’informer l’OMS de la formule de logement que j’aurai choisie et de fournir mes coordonnées bancaires si je souhaite que l’indemnité journalière de subsistance soit versée sur ce compte.
INDEMNITÉ DE SUBSISTANCE – Villes couvertes par le programme d’hôtels à privilégier mis en place par l’OMS. Des dispositions particulières sont appliquées aux consultants et aux conseillers temporaires qui se rendent dans l’une des villes suivantes :
Accra – Addis-Abeba – Amman – Atlanta – Bangkok – Beyrouth – Brazzaville – Copenhague – Dakar – Genève –Jakarta – Johannesburg – Le Caire – Libreville – Londres – Manille – Nairobi – Paris – Rome
Sauf instruction contraire de l’OMS, les réservations d’hôtel doivent être effectuées sur la plateforme de réservation Corpo, à l’adresse https://www.hcorpo.com/who/user.
L’OMS versera aux voyageurs une allocation journalière de subsistance (per diem) couvrant uniquement les repas et les faux frais car elle paiera les nuits d’hôtel directement par l’intermédiaire de la plateforme.
SUISSE
Taux applicables
Pour les consultants et les conseillers temporaires effectuant une mission de longue durée, l’OMS versera une indemnité journalière de subsistance (per diem), calculée au taux journalier officiel de l’OMS en vigueur à la date du voyage, suivant la politique actuelle, à concurrence de CHF 3000 par mois, c’est-à-dire par période de 30 jours civils consécutifs. L’indemnité journalière de subsistance versée ensuite s’élèvera à CHF 100 par jour supplémentaire pendant mon affectation et pour la durée du voyage à partir de mon lieu de résidence jusqu’en Suisse et retour, à l’exception du dernier jour de voyage (pour lequel aucune indemnité journalière de subsistance n’est due). Lorsque l’OMS verse une allocation journalière de subsistance au taux applicable pour les missions de longue durée, les voyageurs ne doivent pas réserver leur hébergement sur la plateforme. Une allocation équivalant à 50 % de l’indemnité applicable à la ville de départ sera versée aux voyageurs pour une nuit passée dans l’avion. Une allocation de voyage supplémentaire de US $47* par ville de départ et d’arrivée sera également versée afin de couvrir les dépenses diverses et le transport local.
Autres dispositions :
a.	Un mois seulement d’indemnité journalière de subsistance me sera versée à la fois. L’indemnité du mois suivant ne me sera avancée que si je fournis à l’OMS une preuve des dépenses engagées pour l’hébergement (par exemple une copie de la réservation d’hôtel, une preuve de paiement ou tout autre élément de preuve valable) pendant la période précédente couverte par l’autorisation de voyage.
b.	Tout trop-perçu sera ajusté sur l’autorisation de voyage suivante.
c.	L’OMS ne versera l’indemnité journalière du dernier mois qu’après avoir obtenu les preuves de paiement de l’hébergement montrant que l’intéressé a droit à l’indemnité pour l’ensemble des mois précédents.
d.	Une ou plusieurs demandes de remboursement des frais de voyage devront être présentées si le montant précédemment payé d’après l’autorisation de voyage doit être ajusté.
e.	Si l’indemnité a été versée pour la ville où j’ai été principalement affecté, toute indemnité versée en raison d’un voyage dans un autre lieu d’affectation au cours de la même période doit être ajustée afin qu’il n’y ait pas de paiement en double, et l’indemnité déjà payée doit être déduite si je prends un congé pour raisons personnelles pendant cette période.
Je conviens et j’accepte que l’allocation totale décrite ici vise à couvrir l’ensemble des frais liés à mon affectation, tels que le logement, les repas et l’ensemble des autres faux frais. En conséquence, les taxes d’aéroport et les frais de transport par voie terrestre de l’aéroport jusqu’à l’hôtel ou vice versa ne seront pas remboursés séparément, et je ne suis pas tenu de présenter une demande de remboursement des frais de voyage.
La politique de l’OMS en matière de remboursement des frais d’hébergement diffère selon que le voyageur présente une preuve des dépenses engagées pour l’hébergement (par exemple une copie de la réservation dans un hôtel/un établissement commercial, une preuve de paiement ou tout autre élément de preuve valable) pendant la période précédente couverte par l’autorisation de voyage, ou qu’il prend ses propres dispositions pour se loger sans encourir de frais d’hébergement. Les voyageurs qui séjournent à l’hôtel recevront la totalité de l’indemnité journalière de subsistance applicable ; les voyageurs qui n’encourent aucune dépense de logement recevront 50 % du taux applicable de l’indemnité journalière de subsistance.
- - -
*	L’allocation de voyage pour New York est de US$ 78.
Pour un voyage aller-retour, les allocations de voyage sont dues pour les deux trajets, par exemple départ de Washington : US$ 47 – arrivée à Genève : US$ 47 ; départ de Genève : US$ 47 – arrivée à Washington : US$ 47 ; total de l’allocation de voyage : US$ 188).
- - -
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